PERSONNEL COMMUNAL — ACTUALISATION DU TABLEAU DES EMPLOIS

Monsieur expose :

Il convient d’actualiser le tableau des emplois, comme suit :

Intitulé de '’emploi Création Suppression Service
Directrice adjointe | Animateur a temps | Animateur a temps non
de l'accueil de complet a compter | complet a 29 heures a EJE
loisirs du 01/01/2026 compter du 01/01/2026

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

Aprés avis du Comité Social Territorial et aprés avis de la commission compétente, il est proposé au
Conseil Municipal d’adopter les présentes dispositions.

Conseil Municipal du 15 décembre 2025



